
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

DAJVI 

N° 1 150 I Décembre 2023 

La lettre Juris Info est éditée par le CCCA-BTP   Contact : Laure Desnoyers, DAJVI 
www.ccca-btp.fr      laure.desnoyers@ccca-btp.fr  

Ce document a pour objet de transmettre les informations juridiques intéressant les 
organismes de formation aux métiers du BTP. 

La direction des Affaires juridiques et de la Vie institutionnelle (DAJVI) se tient à votre 
disposition pour tout renseignement complémentaire. 

 

 PLATEFORME MON COMPTE FORMATION : 
PUBLICATION D’UNE NOUVELLE VERSION DES 
CONDITIONS GÉNÉRALES D’UTILISATION (CGU)  

Version 11 des Conditions générales et particulières d’utilisation de la plateforme Mon 
Compte Formation, décembre 2023 

 
Les Conditions générales d’utilisation (CGU) et les Conditions particulières (CP) déterminent les 
engagements des titulaires de compte, des organismes de formation et de la Caisse des dépôts 
dans l’utilisation du système d’information Mon Compte Formation. Elles évoluent 
régulièrement avec les apports législatifs ou réglementaires, ou avec l’ouverture de nouveaux 
services ou de fonctionnalités.  
 
A compter du 14 décembre 2023, les conditions d’utilisation du service Mon Compte 
Formation évoluent pour les titulaires et pour les organismes de formation. Plusieurs 
changements sont apportés. 
 

 Sur les Conditions générales d’utilisation 

 

  Conditions de référencement enrichies et complétées 

Des conditions d’honorabilité ont été ajoutées à l’article 3.1.1.  

Pour être référencé sur la plateforme Mon compte formation, le dirigeant d’un organisme de 
formation ne doit pas être frappé d’une interdiction de gérer ou avoir fait l’objet d’une 
condamnation pénale pour des faits constituant des manquements à la probité, aux bonnes 
mœurs et à l’honneur. 

Les conditions d’éligibilité au référencement ont également été complétées. 
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Désormais, les organismes de formation doivent : 

• Être à jour de leurs obligations sociales et fiscales ; 

• Disposer des capacités pédagogiques pour délivrer ou proposer des actions de 
formation éligibles au CPF (par la justification des titres et qualités des personnels 
d’enseignement et d’encadrement qui interviennent dans les prestations de formation 
réalisées). 

 

 Cas des organismes de formation ayant fait l’objet d’une précédente sanction 

de déférencement  

 
Le cas des organismes de formation ayant fait l’objet d’une précédente sanction de 
déréférencement a été prévu à l’article 3.1.2. 
 
La Caisse des dépôts et consignations peut refuser de référencer le prestataire qui, au cours 
des deux années précédents, a été sanctionné pour manquement aux obligations prévues par 
les CGU.   
 
 

 Vérification continue du respect des conditions de référencement  

 

La vérification du respect des conditions de référencement a été précisée 

La Caisse des dépôts et consignations s’assure que les organismes de formation référencés sur 
la plateforme Mon Compte Formation respectent les conditions d’éligibilité de référencement 
tout au long du référencement (article 3.2.1). 

 

 Précisions sur la solution alternative pour les titulaires qui ne sont pas en 
mesure de créer une Identité Numérique FranceConnect+ 

 

Des précisions ont été apportées concernant la solution alternative mise en place par la Caisse 
des dépôts et consignations pour les titulaires qui ne sont pas en mesure de créer une Identité 
Numérique FranceConnect+.  

Désormais, l’adresse internet où est accessible le formulaire de demande de vérification 
d’identité pour l’achat de formation CPF est indiquée à l’article 5.1 :  

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/je-ne-remplis-pas-les-conditions-
pour-utiliser-franceconnect-0 

 

 

 

 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/je-ne-remplis-pas-les-conditions-pour-utiliser-franceconnect-0
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/je-ne-remplis-pas-les-conditions-pour-utiliser-franceconnect-0
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 Complément à la liste des informations précontractuelles à fournir aux 
stagiaires avant toute inscription  

 

La liste des informations précontractuelles à fournir aux stagiaires avant toute inscription à 
l’article 7.1 a été complétée.  

Une liste des informations pour le passage de la certification a été introduite. L’organisme de 
formation doit communiquer aux stagiaires avant toute inscription les informations suivantes :  

• Les modalités d’accompagnement fournies au stagiaire pour l’inscrire aux épreuves 
de la certification ; 

• Les modalités d’inscription et d’évaluation prévues par l’organisme certificateur ; 

• Le lieu du déroulé des épreuves de la certification ou les références du site 
d’inscription en ligne pour le passage de la certification ; 

• La date prévisionnelle ; 

• Le délai prévisionnel entre la sortie de la formation et la date de passation des 
épreuves ; 

• Son coût éventuel si non inclus dans les coûts pédagogiques.  

 

 Conditions d’exécution des formations à distance précisées  

 

Les conditions d’exécution des formations à distance ont été précisées à l’article 7.3. 

La mise en œuvre d’une action de formation à distance doit comprendre :  

1. Une assistance technique et pédagogique appropriée pour accompagner le 
bénéficiaire dans le déroulement de son parcours :  

• L’assistance technique mise à disposition par le prestaire consiste à accompagner le 
bénéficiaire dans l’utilisation des moyens techniques nécessaires à la réalisation de 
la formation. 

• L’assistance pédagogique mise à disposition par le prestataire consiste à 
accompagner le bénéficiaire dans l’acquisition des compétences.  

2. Une information du bénéficiaire sur les activités pédagogiques à effectuer à distance 
et leur durée moyenne. 

3. Des évaluations qui jalonnent ou concluent l’action de formation : les jalons 
pédagogiques permettent d’indiquer un taux de réalisation. Les jalons pédagogiques et 
les jalons d’évaluation positionnés dans le cadre du parcours pédagogique permettent 
de démontrer la progression pédagogique du bénéficiaire. Ils ne se confondent pas avec 
les épreuves destinées à l’obtention de la certification ou de la qualification ;  

4. Un suivi de l’assiduité du stagiaire et la réalisation des diligences utiles pour optimiser 
celle-ci. Le suivi de l’assiduité du stagiaire se décline en actions concrètes visant à 
réduire le risque d’abandon ou de non-présentation aux épreuves.  
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 Sur les Conditions particulières des organismes de formation  

 

 Conditions de traitement des demandes de référencement par la CDC 

Les conditions de traitement des demandes de référencement par la CDC ont été précisées à 
l’article 2. 

L’organisme de formation reçoit sous un délai de 11 jours ouvrés, à compter de la réception de 
l’accusé de réception, un courriel lui indiquant si sa demande remplit les premières conditions 
de recevabilité indiquées ci-dessous. 

La demande est recevable si elle remplit l’ensemble des conditions suivantes : 

- Être lisible (données cohérents et lisibles) ; 

- Être complète (formulaire renseignée et pièces fournies en intégralité) ; 

- Être sincère (données vérifiables).  

En l’absence de transmission des pièces demandées, dans le délai indiqué, celle-ci fera l’objet 
d’un rejet. Toute demande complète et répondant aux critères mentionnés ci-dessus donnera 
lieu à une instruction approfondie. 

L’organisme de formation présente sa demande de référencement en une seule fois. Lorsque 
plusieurs demandes identiques sont présentées pour le même établissement, la Caisse des 
dépôts et consignation se réserve le droit de ne pas accuser réception des demandes 
postérieures à la première demande. Une demande unique sera adressée par la CDC dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de la première demande introduite par l’organisme 
de formation. 

La liste des pièces justificatives devant être fournies par l’organisme de formation, dans le cadre 
de l’instruction de la demande, est également indiquée. 

 

 Obligations des organismes de formation relatifs aux conditions d’inscription 
de leurs stagiaires 

 

L’interdiction des pratiques commerciales est rappelée à l’article 3.3.1, notamment celle du 
démarchage des titulaires d’un compte Mon Compte Formation.  

Sont également précisés les actions qui doivent être mises en œuvre par les organismes de 
formation lors de l’inscription d’un titulaire de compte à une formation, à l’article 3.3.2. 

Lorsqu’un titulaire de compte souhaite s’inscrire à une formation, l’organisme de formation 
doit lui demander une attestation sur l’honneur qui confirme le droit du titulaire à mobiliser 
ses droits.  
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La liste des pièces justificatives devant être demandées par l’organisme de formation dans le 
cadre d’un titulaire de compte mineur est également prévue. 

 

 Obligations des organismes de formation recourant à la sous-traitance  
 

Les obligations des organismes de formation recourant à la sous-traitance ont été renforcées, à 
l’article 3.5. 

L’organisme de formation doivent s’assurer du respecter des conditions de référencement à la 
plateforme Mon Compte Formation par leurs sous-traitants.  

Il doit également veiller au respect par son sous-traitant et/ou le prestataire agissant pour son 
compte, y compris un centre d’appel, de la réglementation applicable aux pratiques 
commerciales, notamment dans le cadre de la promotion de formations par des influenceurs. 

En cas de manquement du sous-traitant de l’organisme de formation, la Caisse des dépôts et 
consignations pourra procéder, après mise en demeure, à son déférencement sur la plateforme 
Mon Compte Formation. 

 

 Obligations des organismes de formation recourant à la co-traitance 

 

Les engagements des organismes de formation recourant à la co-traitance ont été prévues à 
l’article 3.6. 

Lorsqu’un organisme référencé est lié par une relation de co-traitance, il doit déclarer à la Caisse 
des dépôts et consignations les prestations pédagogiques exécutions par son ou ses co-
traitant(s) et en informe le titulaire d’un compte personnel de formation au moment de son 
inscription.  

Lorsqu’un organisme de formation est lié à un groupement d’organismes de formation qui ne 
sont pas référencés, il atteste être mandataire solidaire auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations pour les autres membres du groupement. Il doit veiller au respect des 
engagements souscrits au titre des Conditions générales et des Conditions particulières dans le 
cadre contractuel liant les membres du groupement.  

 

 Désactivation de l’accès à l’Espace professionnel des organismes de formation 
inactifs 

 

Le Caisse des dépôts et consignations peut désormais désactiver l’accès à l’Espace 
professionnel des organismes de formation qui sont inactifs depuis au moins un an (article 
4.2.3). 

Cette absence d’activité se traduit par l’absence de montant engagé.  
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L’accès à l’Espace professionnel est désactivé après que la Caisse des dépôts et consignations en 
ait informé l’organisme de formation, sauf si celui-ci s’y oppose dans un délai d’un mois à 
compter de la date de réception de l’information  

 

 Obligation des organismes de formation à répondre aux demandes de la CDC 
dans le cadre de ses contrôles 

 

Les organismes de formation référencés sur la plateforme s’engagent à répondre aux demandes 
de la Caisse des dépôts et consignations, notamment dans le cadre de ses contrôles et dans le 
délai imparti (article 5). 

En cas de manquement à cet engagement, l’organisme de formation référencé s’expose à une 
peine pouvant aller jusqu’à un déférencement de 12 mois.  

 

 Précisions sur les modalités de règlement  

 

Afin de permettre à la Caisse des dépôts et consignations de procéder au règlement, l’organisme 
de formation transmet ses coordonnées bancaires.  

L’article 6.8 apporte des précisions et prévoit que pour ce fait, l’organisme de formation 
télécharge sur l’Espace professionnel un formulaire de demande de création/modification 
d’IBAN qu’il renseigne.  

Une fois complété et signé, ce formulaire est retourné par l’organisme de formation à la CDC, 
via France transfert, accompagné des pièces justificatives permettant d’attester de l’identité du 
représentant légal.  

Après traitement de la demande, la CDC adresse à l’organisme de formation un courriel 
indiquant si la création ou le changement d’IBAN a pu être réalisé, ou dans le cas contraire, en 
explique les motifs.  

 

 Sur les Conditions particulières des titulaires  

 

 Enregistrement d’une adresse courriel permanente et personnelle  

 

Le titulaire d’un compte s’engage à enregistrer sur son compte une adresse courriel 
permanente et personne permettant de le contacter (article 2.1). 
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 Accès et utilisation de la plateforme pour les mineurs et les majeurs protégés 

 

Les conditions d’accès et d’utilisation de la plateforme pour les mineurs et les majeurs protégés 
ont été ajoutées à l’article 2.2. 

Pour souscrire à une action de formation, le titulaire de compte mineur doit obtenir 
l’autorisation de son responsable légal. 

Une liste des pièces justificatives devant être demandées par l’organisme de formation suivant 
la situation du titulaire de compte mineur est prévue.   

 

 Introduction d’une fonctionnalité permettant au stagiaire d’annuler son 
inscription en formation 

 

Une fonctionnalité permettant au stagiaire d’annuler son inscription en formation est prévue 
dans son espace personnel (article 6.1.1). 

Après avoir annulé le dossier de formation dans les délais de rétractation, le compte du titulaire 
sera crédité du montant payé pour la session de formation.  

L’organisme de formation reçoit une notification de la rétractation du stagiaire sur son Espace 
professionnel.  

 Délai de cinq jours ouvrés pour attester de sa participation à l’action de 
formation  

 

Le titulaire d’un compte dispose de cinq jours ouvrés à compter de sa sortie de sa formation 
pour attester de sa participation à l’action de formation ainsi que de la réalisation, complète 
ou partielle, de cette dernière par l’organisme de formation (article 7.1). 

 Pour en savoir plus 
Juris Info n° 657 octobre 2018 
Juris Info n° 671 novembre 2018 
Juris Info n° 706 mars 2019 
Juris Info n° 768 octobre 2019 
Juris Info n° 858 septembre 2020 
Juris Info n° 869 octobre 2020 
Juris Info n° 927 mars 2021 
Juris Info n° 963 juin 2021 
Juris Info n° 1 028 février 2022 
Juris Info n° 1 048 avril 2022 
Juris Info n° 1 075 décembre 2022 
Juris Info n° 1 111 novembre 2023 

 


